
LA SÉCURITÉ JURIDIQUE | 8e congrès de l’ACCF

455

COUR CONSTITUTIONNELLE DU LUXEMBOURG

1.  PROTECTION CONSTITUTIONNELLE DE LA SÉCURITÉ 
JURIDIQUE

Situation générale

1.1. Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel 
et de façon autonome, expressément garanti par le texte de 
votre Constitution ?

Le principe de sécurité juridique n’est pas explicitement garanti 
par le texte de la Constitution luxembourgeoise, qui remonte au 
9 juillet 1848, amendée à maintes reprises jusqu’aujourd’hui. 

1.2. Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurispru-
dence de votre Cour ? Depuis quand ? Sur quels fondements 
textuels ?  

Ce principe n’est pas non plus reconnu expressément par la 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle. Il est en effet utile 
de souligner que la Cour constitutionnelle du Grand-Duché du 
Luxembourg est encore relativement jeune216, ayant été mise en 
place à travers l’article 95ter de la Constitution le 12 juillet 1996. 
Son unique champ de compétence consiste à statuer, sur renvoi 
préjudiciel par une juridiction quelconque du Grand-Duché, sur 
une question de conformité de la loi par rapport à la Constitution, 
à l’exception des lois qui portent approbation des traités217. 

1.3. Merci d’indiquer les principales étapes de cette reconnais-
sance et ce qui a pu justifier les orientations retenues.

Depuis sa création, la Cour constitutionnelle a été très parci-
monieuse dans la consécration de principes généraux du droit218. 
A vrai dire, le seul principe général du droit qui a été consacré par 
la Cour constitutionnelle à ce jour est le principe de la séparation 

216.  Loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour constitutionnelle, 
(Mémorial A – n° 58, 13 août 1997, p. 1724).

217. Ibid, art. 2. 
218.  Pour un bilan jurisprudentiel sur l’activité de la Cour constitutionnelle, 

M. Thewes, « Vingt ans de justice constitutionnelle au Grand-Duché de 
Luxembourg », in Les 20 ans de la Cour Constitutionnelle : Trop jeune 
pour mourir ?, J. Gerkrath (Ed.), Pasicrisie Luxembourgeoise, 2018.
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des pouvoirs. Ce principe n’est pas consacré textuellement par 
la Constitution luxembourgeoise, mais un arrêt du 1er octobre 
2010 retient que bien que la Constitution ne l’exprime pas 
expressément, celle-ci, en énonçant à son article 51, paragraphe 1er, 
que le Grand-Duché de Luxembourg est placé sous le régime 
de la démocratie parlementaire, consacre implicitement, mais 
nécessairement la règle constitutionnelle de la séparation des 
pouvoirs219. A l’heure actuelle, il s’agit du seul principe général 
de droit consacré par la Cour constitutionnelle par rapport à une 
disposition ne figurant pas telle quelle dans la Constitution et 
ne relevant pas, par ailleurs, d’un texte de droit international.  
La référence au droit international n’est pas ici anodine 
puisqu’il est communément admis au Luxembourg que le droit 
international prime la Constitution. En effet, le Luxembourg est 
un État moniste qui reconnaît la primauté du droit international. 
Bien que cette primauté ne soit pas expressément consacrée 
par le texte constitutionnel, la jurisprudence ainsi que la doctrine 
s’accordent à retenir que la primauté du droit international 
constitue, en droit luxembourgeois, «  un principe  non écrit de 
droit constitutionnel »220. 
De manière générale, il convient de souligner que, dans les 
limites ainsi tracées, la Cour constitutionnelle n’a consacré ni le 
principe général de sécurité juridique ni celui de la confiance 
légitime. Afin d’apporter quelques éclairages supplémentaires 
sur les principes de sécurité juridique et de confiance légitime 
en droit luxembourgeois, nous ferons brièvement état de 
la consécration et de l’application de ces principes par les 
juridictions administratives luxembourgeoises.  
Nous tenons à préciser que les décisions de justice mentionnées 
dans le présent rapport peuvent être consultées dans le bulletin 
de jurisprudence administrative édité par la Pasicrisie luxembour-
geoise. Elles sont également accessibles en ligne sur le site internet 
des juridictions administratives (www. justice.public.lu).

219.   Cour constitutionnelle, 1er octobre 2010, n° 57/10, p. 3004.
220.  Voir en ce sens J. Gerkrath, « Conclusion générale : La Cour en tant 

qu’instance de dialogue », in Les 20 ans de la Cour Constitutionnelle : 
Trop jeune pour mourir ?, J. Gerkrath (Ed.), Pasicrisie Luxembou-
rgeoise, 2018, p.  140  ; voir également L. Heuschling, « Les origines 
au XIXe siècle du rang supra-constitutionnel des traités en droit 
luxembourgeois   : l’enjeu de la monarchie », in Liber amicorum 
Rusen Ergec, I. Riassetto, L. Heuschling ; G. Ravarani (Eds.), Pasicrisie 
Luxembourgeoise, 2017.
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1.4. A défaut, qu’est-ce qui justifie, selon la Cour, l’absence  
de reconnaissance formelle du principe de sécurité juridique ?

1.5. Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolutions récentes 
sur cette matière ?

La jurisprudence administrative portant sur le principe 
de sécurité juridique est relativement constante en ce qui 
concerne le contenu et l’application de ce principe. Tel que cela 
a été confirmé à plusieurs reprises par la Cour administrative, 
juridiction suprême de l’ordre administratif luxembourgeois221, le 
principe général ne saurait être utilement invoqué « pour aboutir 
à une interprétation non conforme à la loi »222. 

Toutefois, un arrêt de la Cour administrative du 27 octobre 
2016223 s’est, au regard du contexte et de la situation particulière 
de l’affaire, émancipé de cette jurisprudence constante pour 
consacrer l’application du principe de sécurité juridique à une 
situation dépourvue de fondement légal. En l’espèce, ce litige 
est né d’un désaccord entre les autorités communales de la 
ville de Luxembourg et un couple de fonctionnaires européens 
sur les conditions d’octroi de chèques-services  ; une mesure 
issue de la politique familiale au Luxembourg qui permet une 
participation financière de l’État aux frais de garde et d’accueil 
des enfants. En raison de leur appartenance à la fonction publique 
européenne et des spécificités de l’imposition de leur revenu, 
les autorités communales estimaient que le revenu imposable 
de ce foyer devait être déterminé différemment que pour les 
salariés de droit commun. Or, il est apparu, devant la juridiction 
administrative, que le système des chèques-services  était 
dépourvu de toute base légale en ce qu’il reposait uniquement 
sur un règlement grand-ducal qui en prévoyait les modalités 
d’octroi. Face à la double exception d’illégalité soulevée d’office 
par le tribunal administratif, la Cour a estimé qu’il relevait de la 
mission conciliatrice du juge saisi « d’aplanir les difficultés » et 
« d’apaiser la situation entre les parties ». Elle a également pris 
en considération les conséquences financières qui auraient pu 
résulter de la reconnaissance d’une double exception d’illégalité, à 
savoir le remboursement de l’aide financière par les bénéficiaires 

221.   Constitution, art. 95bis.
222.  Cour adm. 19 octobre 2017, n° 39576C  ; Cour adm., 26 février 2019, 

n° 41644C.
223.  Cour adm., 27 octobre 2016, n° 37299C et 37321C.
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à hauteur de l’intégralité des sommes perçues. La Cour a ainsi 
estimé que, dans ce cas précis, «  le juge de l’annulation est 
appelé, au-delà des critères de stricte légalité, à souscrire aux 
principes généraux supérieurs par essence, à la fois de réalisme, 
de cohérence et de sécurité juridique […] eu égard précisément 
aux principes généraux, à la fois de réalisme, de cohérence et de 
sécurité juridique, [la Cour] est amenée à conclure au caractère 
précisément non opérant de la double exception d’illégalité 
soulevée d’office par le tribunal ». 

1.6.  Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débattus, 
au sein de votre Cour, quant à la protection de la sécurité  
juridique.

S’il a été précisé ci-avant que ce principe n’a pas encore fait l’objet 
d’une reconnaissance de la part de la Cour constitutionnelle, la 
jurisprudence administrative récente en la matière ne soulève 
aucun aspect novateur qui mériterait ici d’être plus amplement 
développé.

1.7. La jurisprudence constitutionnelle étrangère et/ou le droit 
international régional ontils eu une influence significative  
sur votre jurisprudence en matière de sécurité juridique ?  
Merci de le préciser.

La doctrine luxembourgeoise considère traditionnellement que 
le principe général de sécurité juridique relève des principes 
de droit matériel224 et qu’il a été introduit au Luxembourg sous 
l’influence du droit allemand, puis européen225. S’il est vrai que 
les juridictions administratives reconnaissent le principe de 
sécurité juridique comme ayant valeur de principe général du 
droit226, elles l’ont d’abord consacré sur le seul fondement du 
droit national. Ce n’est qu’à l’occasion de quelques jugements 
subséquents que le principe de sécurité juridique a été appliqué 
en prenant en considération sa dimension communautaire 

224.  G. Wivenes, L’application des principes généraux du droit commu-
nautaire par les juridictions luxembourgeoises, Colloque organisé 
par la Cour de cassation française les 4 et 5 décembre 2000, rapport 
national luxembourgeois, 2000.

225. Association Henri Capitant, Droit du Luxembourg, LGDJ, 2016, p. 21.
226.  Trib. adm., 7 octobre 2010, n° 25999 : « Le principe général de confiance 

légitime, qui s’apparente au principe de la sécurité juridique ».  ;  
Trib. adm., 6 novembre 2017, n° 38272.
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et conventionnelle227. A titre d’illustration, il y a lieu de relever 
quelques jugements du tribunal administratif qui renvoient 
expressément à des arrêts de principe de la Cour européenne des 
droits de l’homme (Cour EDH) et de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE)228 sur le principe de sécurité juridique.

Contentieux de la sécurité juridique
1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable 
dans le contentieux constitutionnel incident ?

La loi portant création de la Cour constitutionnelle ne prévoit 
pas la possibilité d’un recours constitutionnel incident. En effet, 
seules les parties au litige sont habilitées à présenter leurs 
conclusions et à plaider devant la Cour constitutionnelle229. 

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment 
invoqué dans les contentieux portés devant votre Cour ? 
Merci d’indiquer les données statistiques chiffrées (nombre/
taux d’invocation selon le contentieux, domaines des affaires 
concernées...).

La Cour constitutionnelle luxembourgeoise n’a pas encore eu 
l’occasion de se prononcer sur le principe de sécurité juridique 
à défaut d’avoir été soulevé dans le contexte d’une question 
préjudicielle ou d’office par la Cour. 
Par contre, le principe est invoqué dans de nombreux recours 
portés devant les juridictions administratives. À cet égard, il y a 
lieu de préciser qu’environ 630 résultats apparaissent lors d’une 
recherche réalisée sur la plateforme recensant l’ensemble des 
jugements et arrêts dans lequel ce principe est invoqué par les 
parties devant les juridictions administratives230.
Il est utile de souligner que le principe de sécurité juridique est 
régulièrement convoqué par le Conseil d’État luxembourgeois 

227.  Trib. adm., 7 octobre 2010, n° 25999   ; Trib. adm., 15 novembre 2012, 
n° 28816  ; Trib. adm., 28 novembre 2013, n° 31473 ; Trib. adm., 2 juillet 
2014, n°  33158  ; Trib. adm., 9 novembre 2015, n°  37082  ; Trib. adm., 
25 mai 2016, n° 36571.

228.  Plus particulièrement, CJUE, 5 juin 1973, Commission des Commu- 
nautés européennes contre Conseil des Communautés européennes., 
C-81/72, EU:C:1973:60  ; Cour EDH, 13 juin 1979, Marckx v Belgium 
(dec.), n° 6833/74, ECHR 1979.

229.  Loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour constitutionnelle, 
art. 11.

230.  www.justice.public.lu ; dernière vérification effectuée le 22 mars 2019.



LA SÉCURITÉ JURIDIQUE | 8e congrès de l’ACCF

460

dans les avis qu’il est amené à donner sur les projets et propositions 
de loi231. Dans la formulation de ces avis, le Conseil d’État peut 
être amené à signifier une opposition formelle au Gouvernement 
lorsqu’il estime qu’une disposition légale (ou réglementaire) 
envisagée est contraire à une norme supérieure ou à un principe 
général du droit. À cet égard, une consultation du rapport annuel 
2016-2017 du Conseil d’État fait état d’au moins 101 oppositions 
formelles sur le seul fondement du principe de sécurité juridique232. 
Selon le rapport annuel 2015-2016233, le principe de la sécurité 
juridique a été soulevé à 128 reprises par le Conseil d’État en vue 
de formuler des oppositions formelles face aux projets de lois et 
règlements qui lui ont été soumis durant cette période.

1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par  
vos cours en tant que motif d’intérêt général pouvant justifier 
une atteinte portée à un droit protégé par la Constitution ?  
Si oui, dans quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer.

Jusqu’à présent, si la Cour constitutionnelle ne s’est pas encore 
prononcée en ce sens, le principe de sécurité juridique peut, de 
manière restrictive, justifier la mise en pondération de l’exigence 
consacrée par la Constitution à l’article 95 prévoyant que les 
juridictions doivent appliquer les règlements généraux à la 
condition qu’ils soient conformes aux lois234. 

2.  LES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES EN MATIÈRE 
DE SÉCURITÉ JURIDIQUE

Confiance et attentes légitimes
2.1. Quelle protection accordez-vous aux droits acquis, à  
la stabilité du droit et à la prévisibilité du droit ?

La protection des droits acquis a été essentiellement consacrée 
par le juge administratif. Inspirée par le droit français et revêtant 
diverses formulations telles que « le principe des droits acquis », 

231.   Constitution, art. 83bis : « Le Conseil d’État est appelé à donner son 
avis sur les projets et propositions de loi et les amendements qui 
pourraient y être proposés, ainsi que sur toutes autres questions 
qui lui seront déférées par le Gouvernement ou par les lois. Sur les 
articles votés par la Chambre conformément à l’article 65, il émet son 
avis dans le délai fixé par la loi ».

232. Conseil d’État, Rapport annuel 2016-2017, p. 11.
233. Conseil d’État, Rapport annuel, 2015-2016, p. 13.
234. Cf. au point 1.2.
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«  le principe d’intangibilité des droits acquis  », ou encore 
« le principe du respect des droits acquis » 235, la protection des 
droits acquis apparaît déjà dans le contentieux administratif 
qui relevait antérieurement de la compétence du Conseil 
d’État luxembourgeois236. Le principe des droits acquis s’est 
essentiellement illustré dans le contentieux administratif et 
s’inscrit davantage dans le contexte de la stabilité des situations 
administratives. 

De manière plus générale, la stabilité des situations adminis-
tratives est encadrée par la loi du 1er décembre 1978 réglant la 
procédure administrative non contentieuse237 et son règlement 
d’exécution. Ces textes constituent des garanties procédurales à 
l’endroit des administrés et encadrent le droit de l’administration 
de procéder au retrait rétroactif d’une décision ayant créé ou 
reconnu des droits. Ces mêmes textes délimitent les possibilités 
de l’administration de procéder à la révocation ou à la modification 
de décisions pour le futur238. Dans le cadre de leur pouvoir de 
réformation ou d’annulation, les juridictions administratives sont 
sensibles au respect de ces dispositions afin de s’assurer que les 
droits acquis des administrés ont été valablement considérés 
par les administrations publiques concernées.

2.2. Comment votre Cour protège-t-elle la « confiance légitime » 
ou les situations légalement acquises ?

Précisons d’emblée qu’une jurisprudence constante des juridic-
tions administratives consacre la proximité des principes de 
sécurité juridique et de confiance légitime. Un jugement du 
tribunal administratif du 6 février 2019239 le rappelle en substance 
en retenant que « quant au moyen tiré de la violation du principe de 

235.  Trib. adm., 25 octobre 2006, n° 21007 ; Trib. adm., 18 novembre 2013, 
n° 31435.

236.  CE, 16 novembre 1949, John Cockerill, n° 4522 ou encore CE, 30 juillet 
1952, Caisse de pension des employés privés à Luxembourg, n° 5116 ; 
CE, 6 août 1956, Balance, n° 5467.

237.  Loi du 1er décembre 1978 réglant la procédure administrative non 
contentieuse, (Mémorial A – n° 87, 27 décembre 1978, p. 2486) 
et règlement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif à la procédure à 
suivre par les administrations relevant de l’État et des communes, 
(Mémorial A – n° 54, 6 juillet 1979, p. 1096).

238.  Règlement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif à la procédure à suivre 
par les administrations relevant de l’État et des communes, Art. 8 et 9.

239. Trib. adm., 6 février 2019, n° 40194 et 40195.
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confiance légitime, respectivement du principe de sécurité juri-
dique, il y a, tout d’abord, lieu de rappeler que le principe général 
de la confiance légitime s’apparente au principe de la sécurité juri- 
dique et a été consacré tant par la jurisprudence communautaire  
en tant que principe du droit communautaire, que par la juris-
prudence nationale en tant que principe général du droit.  » 
Quant à la protection des droits acquis, dans un arrêt de 
2009240, la Cour administrative a précisé que l’administration 
ne pouvait revenir sur ces droits de manière rétroactive. Elle 
a ainsi retenu qu’en l’absence de circonstances nouvelles 
justifiant une modification de la situation individuelle d’un 
administré, l’administration ne pouvait valablement anéantir 
rétroactivement les droits en question, mais pouvait, tout au 
plus, prendre des dispositions pour l’avenir. Plus précisément, 
elle a dit pour droit qu’ «  à l’exception de droits subjectifs 
définitivement acquis, qui ne sauraient être rétroactivement 
anéantis par l’administration, alors même qu’ils auraient le 
cas échéant été illégalement créés, celle-ci peut en principe 
changer pour l’avenir une situation administrative créée au 
bénéfice d’un administré, dès lors que les conditions légales 
pour le changement de cette situation sont données ».
En ce qui concerne le principe de la confiance légitime, il 
y a lieu de souligner que ce principe a été consacré pour la 
première fois, en 1993, par le Conseil d’État dans l’arrêt Melmer241. 
A cette occasion, il a été reconnu que ce principe imposait à 
l’administration, vis-à-vis d’un administré de bonne foi, de ne pas 
procéder à des « changements brusques et imprévisibles » alors 
que l’administré avait pu valablement se fier au comportement 
de l’administration242. Ce principe a ensuite été régulièrement 
invoqué devant les juridictions administratives à partir de 1997, 
et plus particulièrement dans le contentieux des étrangers243. 

240. Cour adm., 29 janvier 2009, n° 24966C.
241.  CE, 6 juillet 1993, Melmer, n° 8781. Pour une étude détaillée du principe 

de la confiance légitime en droit luxembourgeois, voir ACA Europe, La 
Protection de la Confiance Légitime en Droit administratif et en Droit 
de l’Union Européenne, Rapport national luxembourgeois, avril 2016.

242.  Ibid,  :  « Qu’en vertu du principe de confiance légitime l’administré 
de bonne foi doit en effet être protégé contre les changements 
brusques et imprévisibles de l’attitude de l’Administration ».

243.  Voir par exemple Trib. adm., 9 juin 1997, Gusinjac, n° 9781 ; Trib. adm., 
11 juin 1997, Babacic, n°  9583. ; Cour adm., 14 novembre 2000, Pigue 
Tcheumeto, n° 12091C. 
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C’est à cette occasion que les juridictions administratives ont pu 
préciser que la protection contre les revirements administratifs 
ne pouvait être invoquée qu’à la condition que la pratique 
administrative en question soit conforme à la loi. Cette limitation 
du principe de la confiance légitime par le principe de légalité 
a été formellement admise par la Cour administrative dans un 
arrêt de 2000 où elle a considéré que  : «  le principe général 
de la confiance légitime qui protège l’administré contre les 
changements brusques et imprévisibles de l’administration 
ne [ joue] pas au cas où la pratique antérieure suivie par 
l’administration n’était pas conforme à la loi.  » Selon la Cour, 
l’application du principe de confiance légitime à des situations 
en contrariété au droit reviendrait à imposer à l’administration 
de « violer à nouveau la loi en réitérant une décision illégale »244. 
Plus récemment, le tribunal administratif a rappelé, dans un 
jugement du 29 mai 2018245, la solution issue d’une jurisprudence 
constante des juridictions administratives en relevant que «  la 
confiance légitime ne saurait s’imposer contra legem ». 
La proximité des notions de confiance légitime et de droit acquis a 
été progressivement reconnue par les juridictions administratives, 
et se retrouve également dans des décisions du Conseil d’État dès 
1952246. Par la suite, cette proximité a été expressément admise 
par la jurisprudence administrative qui retient, à ce jour, que 
les deux principes constituent des notions voisines247. La Cour 

244.  Cour adm., 14 novembre 2000, Pigue Tcheumeto, n° 12091C.
245.  Trib. adm., 29 mai 2018, n° 35228.
246.  CE, 30 juillet 1952, Caisse de pension des employés privés à 

Luxembourg, n° 5116.
247.  Trib. adm. 25 janvier 2010, n° 25548 ; Trib. adm., 28 mars 2011, n° 27350 ; 

Trib. adm., 27 avril 2011, n° 27355 ; Trib. adm. 25 janvier 2012, n° 27695 ; 
Trib. adm., 30 janvier 2012, n° 27910 ; Trib. adm., 8 février 2012, n° 28232 ; 
Trib. adm., 14 octobre 2013, n° 31269 à 31272 ; Trib. adm., 17 octobre 
2012, n° 28948 à 28950 ; Trib. adm., 23 octobre 2013, n° 30943 ; Trib. 
adm., 18 novembre 2013, n° 31435 ; Trib. adm., 16 juin 2014, n° 30367 ; 
Trib. adm., 15 juillet 2014, n°  33025 ; Cour adm., 23 septembre 2014, 
n° 34197C ; Trib. adm., 15 octobre 2014, n° 33849 ; Trib. adm., 22 octobre 
2014, n° 32279 ; Trib. adm., 3 novembre 2014, n° 33178 à 33179 ; Trib. 
adm., 30 mai 2016, n° 35733a ; Cour adm., 28 avril 2015, n° 35430C ; Trib. 
adm., 12 janvier 2016, n° 37404 ; Trib. adm., 6 juillet 2016, n° 36029 ; Trib. 
adm., 11 juillet 2016, n° 37398 ; Trib. adm., 13 juillet 2016, n° 36166 ; Trib. 
adm., 13 juillet 2016, n° 36100 ; Trib. adm., 27 mars 2017, n° 37769 ; Trib. 
adm., 5 avril 2017, n° 37801 ; Trib. adm., 30 juin 2017, n° 38430 ; Trib. 
adm., 12 juillet 2017, n° 37920 ; Trib. adm., 28 septembre 2017, n° 38051.
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administrative a régulièrement reconnu qu’ «  un administré 
ne peut cependant prétendre au respect d’un droit acquis 
que si, au-delà de ses expectatives, justifiées ou non, l’autorité 
administrative a créé à son profit une situation administrative 
acquise et réellement reconnu ou créé un droit subjectif dans 
son chef. Ce n’est qu’à cette condition que peut naître dans le 
chef d’un administré la confiance légitime que l’administration 
respectera la situation par elle créée, les deux notions de droits 
acquis et de légitime confiance étant voisines »248.

Quant au contenu précis du principe de confiance légitime, 
les juridictions administratives ont régulièrement jugé que 
ce principe s’appliquait aussi bien aux règles de droit comme 
à l’action administrative. Elles ont, à cet égard donné une 
définition du principe de confiance légitime comme étant 
une protection qui «  tend à ce que les règles juridiques ainsi 
que l’action administrative soient empreintes de clarté et 
de prévisibilité, de manière à ce qu’un administré puisse 
s’attendre à un comportement cohérent et constant de la part 
de l’administration dans l’application d’un même texte de 
loi ou règlement. Ainsi, ce principe s’entend comme étant la 
confiance que les destinataires de règles ou de décisions sont 
normalement en droit d’avoir dans la stabilité, au moins pour un 
certain temps, des situations établies sur la base de ces règles 
ou de ces décisions. Ainsi, les destinataires de ces décisions 
sont notamment en droit de voir respecter par l’administration 
leurs droits acquis voire ceux qui leur ont été reconnus sous une 
législation donnée, tant que le cadre juridique et factuel reste  
le même »249.

Plus précisément, quant aux conditions d’application du principe 
de la confiance légitime, la Cour administrative a précisé, dans un 
arrêt de 2010, que pour que le principe puisse être invoqué par un 

248. Ibid.
249.  Trib. adm., 7 octobre 2010, n° 25999 ; Trib. adm., 15 novembre 2012, 

n° 28816 ; Trib. adm., 28 novembre 2013, n° 31473; Trib. adm., 2 juillet 
2014, n° 33158 ; Trib. adm., 4 juillet 2014, n° 34768 ; Trib. adm., 22 octobre 
2014, n°32279   réformé par Cour adm., 2 avril 2015, n° 35541C  ; Trib. 
adm., 9 novembre 2015, n° 37082 ; Trib. adm., 21 janvier 2016, n° 37404 ; 
Trib. adm., 25 mai 2016, n° 36571 ; Trib. adm., 20 juin 2016, n° 36929 ; 
Trib. adm., 6 juillet 2016, n° 36029 ; Trib. adm., 11 juillet 2016, n° 37398 ; 
Trib. adm., 13 juillet 2016, n° 36100 ; Trib. adm., 13 juillet 2016, n° 36166 ; 
Cour adm., 24 janvier 2017, n° 38145C ; Trib. adm., 5 avril 2017, n° 37801.
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administré, la légitimité de sa confiance doit être déterminée à la 
lumière de « dispositions concrètes et objectives indéniablement 
prises dans la confiance  »250. Par cette expression, la Cour 
administrative a précisé vouloir mettre en évidence l’existence 
d’une relation « étroitement personnelle » entre l’administré et 
l’administration afin de pouvoir mesurer l’existence d’une base à 
la confiance dont l’administré tente de se prévaloir251.

Dans un arrêt du 2 avril 2015252, la Cour administrative a davantage 
détaillé les modalités d’invocation du principe de confiance 
légitime face aux autorités administratives. Elle a considéré 
que la reconnaissance du principe de confiance légitime était 
strictement conditionnée par l’existence d’une certaine marge 
d’appréciation dans le chef de l’autorité administrative, tout 
en réaffirmant que le principe ne pouvait trouver application 
dans une situation contra legem. Dans cette affaire, la Cour 
administrative a ainsi dit pour droit que  : «  si, dans la matière 
donnée, l’administration n’a pas de pouvoir d’appréciation 
et qu’elle est amenée à appliquer directement un texte de 
l’ordonnancement juridique à une situation de fait, soit cette 
application a été légale et le principe de confiance légitime joue 
pleinement, soit elle ne l’a pas été et le principe ne saurait jouer 
valablement. Ce n’est que dans une situation où l’application 
d’un même texte de l’ordonnancement juridique comporte, dans 
le chef de l’administration, une certaine marge d’appréciation 
que l’application du principe de confiance légitime est appelée 
à jouer pleinement dans le chef de l’administré par rapport à 
l’application duquel l’administration a été amenée à opérer ».

250.  Cour adm., 11 février 2010, n° 25840C.
251 .   Ibid  : «  C’est ainsi que lorsqu’un particulier diligent est surpris du 

fait qu’il s’est raisonnablement fié au « pré-comportement » objectif 
de la personne publique, et n’est dès lors pas en mesure de prévoir 
l’adoption – ou la modification – soudaine d’une disposition de nature 
à affecter ses intérêts, la « légitimité » de sa confiance subjective 
peut être présumée, et ce avec d’autant plus de force lorsque 
existent des dispositions concrètes et objectives indéniablement 
prises dans la confiance. Cette dernière condition en particulier – 
l’existence de dispositions concrètes et objectives prises dans la 
confiance – présuppose plus précisément l’existence d’une relation 
étroitement personnelle entre l’administré et l’administration tel 
qu’un acte administratif individuel créateur de droits, telle qu’une 
décision individuelle d’ordre pécuniaire. »

252.  Cour adm., 2 avril 2015, n° 35541C.
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Du côté des juridictions civiles, le principe de confiance 
légitime a également fait son apparition, même s’il est utilisé 
plus parcimonieusement que par le juge administratif. Cette 
situation pouvant s’expliquer par le fait que le droit administratif 
n’est pas un droit codifié contrairement aux matières pour 
lesquelles les juridictions civiles sont compétentes. Dans 
l’application du principe de confiance légitime, les juridictions 
civiles sont également attentives à ce que la confiance ne soit 
pas reconnue dans des situations qui seraient contraires au 
droit. Dans la détermination de critères délimitant l’application 
du principe de confiance légitime, une décision de 2017 s’appuie 
sur les critères arrêtés par le Tribunal de l’Union européenne 
dans l’affaire Forvass253. Selon cette jurisprudence européenne, 
reprise par la Cour d’appel254, la confiance légitime est encadrée 
par trois conditions : 

1)  les assurances fournies par l’administration doivent être précises, 
inconditionnelles et concordantes émanant de sources auto-
risées et fiables ;

 2)  ces assurances doivent être de nature à faire naître une attente 
légitime dans l’esprit de celui auquel elles s’adressent ; 

3)  et les assurances données doivent être conformes aux normes 
applicables255.

2.3. Votre Cour appréhende-t-elle la protection de ces situations 
de manière objective et abstraite ou, à l’inverse, de manière 
subjective et concrète ? Merci d’illustrer votre réponse.

Il est de principe que la Cour constitutionnelle ne se prononce en 
principe que de manière objective et abstraite sur les situations 
qui lui sont présentées. C’est de la question de la conformité de 
la loi à la Constitution que la Cour est saisie bien qu’en pratique, 
elle dispose également des faits précis soumis par la juridiction 
de renvoi et entend les parties en leurs plaidoiries respectives 
en vue de disposer de tous les éléments factuels et juridiques 
nécessaires à l’exercice de son contrôle de constitutionnalité.

253.  Tribunal de l’Union européenne, 6 juillet 1999, Bo Forvass, T-203/97, 
EU : T:1999 : 135.

254. Cour d’appel (civil), 26 avril 2017, CDCL S.A, n° 80/17-II-CIV.
255. Ibid.
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2.4. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Dans un rapport rédigé en 2017, dans le contexte de l’ACA 
Europe, et portant sur l’application du principe de confiance 
légitime en droit luxembourgeois, il a été recensé que le principe 
de la confiance légitime avait été favorablement accueilli dans 
12 jugements du tribunal administratif et dans 7 arrêts de la 
Cour administrative256. Toutefois, il est utile de noter que la 
base de données accueillant l’ensemble de la jurisprudence 
administrative luxembourgeoise fait actuellement état de 
398  décisions à la seule recherche du mot-clé «  confiance 
légitime ».

S’il est vrai que le principe de la confiance légitime n’a pas encore 
fait l’objet d’une consécration par la Cour constitutionnelle, il 
convient de relever que ce dernier est utilisé par le Conseil d’État 
luxembourgeois dans les avis qu’il est amené à donner sur les 
projets et propositions de loi257. Dans la formulation de ces avis, 
le Conseil d’État peut être amené à signifier une opposition 
formelle au Gouvernement lorsqu’il estime qu’une disposition 
légale envisagée est contraire à une norme supérieure ou à 
un principe général du droit. À cet égard, une consultation 
des rapports annuels du Conseil d’État fait état d’au moins 
3 oppositions formelles sur le seul fondement du principe de la 
confiance légitime258. 

Enfin, dans un arrêt du 7 février 2019259, la Cour administrative 
a introduit un recours préjudiciel devant la CJUE en ce qui 
concerne, entre autres, l’application du principe de confiance 
légitime dans le contexte du système d’échange de quotas 

256.  ACA Europe, La Protection de la Confiance Légitime en Droit 
administratif et en Droit de l’Union Européenne, Rapport national 
luxembourgeois, Avril 2016.

257.  Constitution, art. 83bis : « Le Conseil d’État est appelé à donner son 
avis sur les projets et propositions de loi et les amendements qui 
pourraient y être proposés, ainsi que sur toutes autres questions 
qui lui seront déférées par le Gouvernement ou par les lois. Sur les 
articles votés par la Chambre conformément à l’article 65, il émet son 
avis dans le délai fixé par la loi ».

258.  Conseil d’État, Rapport annuel 2009-2010, p. 72  ; Conseil d’État, 
Rapport annuel 2012-2013, p. 102 et Conseil d’État, Rapport annuel 
2013-2014, p. 27.

259. Cour adm., 7 février 2019, n° 40990C.
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d’émission de gaz à effet de serre. En substance, un opérateur 
luxembourgeois avait fait l’objet d’une sanction pécuniaire pour 
ne pas s’être conformé à ses obligations de restitution de quotas. 
Dans les faits, il s’est avéré que l’opérateur avait de bonne foi 
procédé à la restitution des quotas en question, mais à la suite de 
la survenance d’une erreur technique, l’opérateur avait transféré 
les quotas sur un compte interne lui appartenant, au lieu de les 
restituer aux autorités nationales, ne permettant dès lors pas à ces 
dernières d’acter la restitution des quotas dans le délai imposé. 
Par le renvoi de ces questions préjudicielles autour de la notion 
de confiance légitime, la Cour administrative souhaitait obtenir, 
de la part de la CJUE, une clarification quant à l’interprétation 
qu’il convenait de donner à la sanction forfaitaire prévue par 
la directive 2003/87/CE, et plus précisément si cette dernière 
pouvait faire l’objet d’une modulation par le juge national à 
travers la reconnaissance du principe de confiance légitime, 
permettant ainsi l’application du principe de proportionnalité 
dans la fixation de l’amende administrative. 

Exigences constitutionnelles en matière de qualité 
de la loi 

2.5. Quelle protection accordez-vous aux exigences de clarté, 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ?

Les exigences de clarté, d’accessibilité et d’intelligibilité de la 
loi n’ont pas encore acquis valeur constitutionnelle au Grand-
Duché de Luxembourg. L’exigence constitutionnelle qui, à 
notre sens, s’en rapprocherait le plus est celle consacrée par 
l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution. Cet article pose 
des exigences constitutionnelles liées à la qualité de la loi. S’il 
est vrai que cette disposition vise premièrement à encadrer le 
pouvoir règlementaire du Grand-Duc, elle y reprend toutefois 
les critères d’intervention du pouvoir règlementaire dans les 
matières réservées à la loi par la Constitution. Ainsi, le pouvoir 
règlementaire ne peut intervenir que lorsqu’une disposition 
légale fixe l’objectif des mesures d’exécution et, le cas échéant, 
les conditions auxquelles elles sont soumises. 

L’article 32, paragraphe 3, de la Constitution a fait l’objet de divers 
amendements et a donné lieu à un contentieux relativement 
fourni sur le contenu de la qualité de la loi. Dans la version de cet 
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article introduite par une loi de 2004260, le libellé de l’article 32, 
paragraphe 3, de la Constitution se lisait comme exigeant que 
dans «  les matières réservées à la loi par la Constitution, le 
Grand-Duc ne peut  prendre des règlements et arrêtés qu’aux 
fins, dans les conditions et suivant les modalités spécifiées 
par la loi.  » À la suite d’une loi adoptée en 2016261, l’article 32, 
paragraphe 3, de la Constitution a fait l’objet d’une modification 
substantielle qui impose que «  dans les matières réservées à 
la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des 
règlements et arrêtés qu’en vertu d’une disposition légale 
particulière qui fixe l’objectif des mesures d’exécution et le cas 
échéant les conditions auxquelles elles sont soumises ».

Sur le fondement de cet article, dans sa version applicable en 
2013262, la Cour constitutionnelle a arrêté que, dans les matières 
réservées par la Constitution à la loi, l’article 32, paragraphe 3, de 
la Constitution, devait être interprété en ce sens que « l’essentiel 
du cadrage normatif doit résulter de la loi, y compris les fins, 
les conditions et les modalités suivant lesquelles des éléments 
moins essentiels peuvent être réglés par des règlements et 
arrêtés pris par le Grand-Duc »263.

Sur le fondement de cette même disposition, la Cour consti-
tutionnelle a, dans un arrêt de 2007, dit pour droit qu’en matière 
fiscale, cette exigence imposait au législateur de fixer les règles 
essentielles concernant l’assiette, le taux et le recouvrement 
de l’impôt264. Dans un arrêt de 2017, la Cour constitutionnelle a 
retenu que les dispositions relatives au calcul d’une contribution 
à charge des communes, prélevée en vue de financer le fonds 

260.  Loi du 19 novembre 2004 portant révision des articles 11, paragraphe 6, 
32, 36, 76 de la Constitution et création d’un article 108bis nouveau 
de la Constitution, (Mémorial A – n° 186, 25 novembre 2004, p. 2784). 

261.  Loi du 18 octobre 2016 portant révision de l’article 32, paragraphe 3 
de la Constitution, (Mémorial A – n° 215, 20 octobre 2016, p. 4026).

262.  Tel qu’il résultait de la loi du 19 novembre 2004.
263.  Cour constitutionnelle, 29 novembre 2013, n°  108/13, (Mémorial  A –  

n° 217, 13 décembre 2013, p. 3886) ; voir également Cour constitution-
nelle, 28 novembre 2014, n° 114/14, (Mémorial A – n° 226, 10 décembre 
2014, p.  4335)  ; Cour constitutionnelle, 20 mars 2015, n°  117/15, 
(Mémorial A – n° 56, 26 mars 2015, p. 1098)  ; Cour constitutionnelle,  
11 mars 2016, n° 121/16, (Mémorial A – n° 36, 17 mars 2016, p. 806).

264.  Cour constitutionnelle, 2 mars 2007, n° 38/07, (Mémorial A – n° 36,  
15 mars 2007, p. 742).
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de chômage, n’étaient pas conformes à la Constitution et 
plus précisément à son article 107 qui consacre l’autonomie 
communale, en ce qu’elles n’étaient pas déterminables « à partir 
du texte de loi sur base de conditions et modalités suffisamment 
précises fixées dans la loi ».265

Enfin, la Cour constitutionnelle a également eu l’occasion de 
revenir dans deux arrêts de 2018 sur l’exigence de précision 
considérée comme un élément fondamental en ce qu’elle 
contribue à la qualité de la loi266. C’est à partir de cette exigence 
de précision qu’elle a censuré, en juin 2018, une disposition 
relative à la législation sur les biotopes à défaut de prévoir de 
manière claire et précise la définition de certains termes qu’elle 
employait267. 

2.6. Avez-vous consacré une exigence de normativité de la loi ?

La Cour constitutionnelle luxembourgeoise n’a pas encore eu à 
se prononcer sur cette thématique.

2.7. Quelle valeur accordez-vous à la promotion de la simplifi- 
cation du droit ? Est-ce une exigence mobilisée au contentieux ?

La simplification du droit est une thématique qui n’a jamais 
encore été abordée par la Cour constitutionnelle. 

2.8. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Aucune déclaration d’inconstitutionnalité n’est à recenser à ce 
jour sur la base de ces exigences.

Exigences constitutionnelles en matière  
de non-rétroactivité des lois

2.9. Quelle protection accordez-vous à la protection des contrats 
légalement conclus ?

265.  Cour constitutionnelle, 8 décembre 2017, n°  00131, (Mémorial A – 
n° 1042, 12 décembre 2017).

266.  Cour constitutionnelle, 6 juin 2018, n° 00138, (Mémorial A – n° 459,  
8 juin 2018) et Cour constitutionnelle, 2  mars 2018, (Mémorial A – 
n° 198, 20 mars 2018).

267.  Cour constitutionnelle, 6 juin 2018, n°  00138, (Mémorial A – n°  459,  
8 juin 2018).
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2.10.  Quelle protection accordez-vous à la protection de la chose 
jugée et aux décisions de justice ? (Notamment à l’égard  
des lois de validation)

Pour ces deux questions (2.9 ; 2.10), la Cour constitutionnelle 
luxembourgeoise ne s’est pas encore prononcée sur les protec-
tions adéquates qu’il conviendrait de retenir en l’espèce.  

2.11. Quelle protection accordez-vous à l’exigence de non- 
rétroactivité de la loi ? Comment s’opère, dans votre jurispru-
dence, l’encadrement de la rétroactivité législative ?

À ce jour, la question de la rétroactivité n’a été abordée qu’une 
seule fois dans le contentieux constitutionnel. Dans un arrêt du 
22 mars 2002, la Cour constitutionnelle a pris en considération la 
notion de rétroactivité dans le cadre d’une sanction disciplinaire 
infligée par le Conseil arbitral des assurances sociales à un 
médecin268. En l’espèce, la juridiction de renvoi souhaitait savoir 
si le principe de la légalité des peines, consacré à l’article 14 de la 
Constitution, impliquait également le principe de la rétroactivité 
in mitius. A cette question préjudicielle, la Cour constitutionnelle 
a répondu positivement et a retenu l’existence d’une rétroactivité 
de la peine la plus douce.

En ce qui concerne plus particulièrement la rétroactivité des 
lois, dans un arrêt récent de janvier 2019, la Cour administrative 
retient que «  faute de dispositions expresses prévoyant une 
rétroactivité de ses dispositions  » la loi ne saurait disposer 
que pour le futur et cela en vertu du principe général du droit 
déduit de l’article 2 du Code civil269. Cette décision s’inscrit dans 
une jurisprudence constante270 qui tend à reconnaître que la 
rétroactivité des lois peut, à titre exceptionnel, être prévue par 
le législateur conformément à une disposition spécialement 
adoptée en ce sens dans la loi à laquelle il souhaite donner des 
effets rétroactifs271.

268.  Cour constitutionnelle, 22 mars 2002, n° 12/02, (Mémorial A – n° 40,  
12 avril 2002, p. 672).

269. Voir par exemple Cour adm., 17 janvier 2019, n° 41438C.
270. Cour adm., 6 novembre 2014, n° 34742C.
271.  Cour adm., 29 novembre 2018, n° 40632C.
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2.12. Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’application 
des lois dans le temps de manière objective et abstraite ou,  
à l’inverse, de manière subjective et concrète ? Merci d’illustrer 
votre réponse.

L’application des lois dans le temps est appréciée par la Cour 
constitutionnelle de manière subjective et concrète en ce qu’elle 
s’intéresse plus particulièrement à la loi applicable soulevée 
par la question préjudicielle. Ainsi, lorsque le renvoi préjudiciel 
provient des juridictions administratives et que celles-ci sont 
saisies d’un recours en annulation, c’est donc la loi qui est 
applicable au moment où la décision administrative à l’origine 
du litige a été prise.

2.13. Merci d’indiquer le nombre de déclarations d’inconsti- 
tutionnalité fondées sur ces exigences.

Aucune déclaration d’inconstitutionnalité n’est à recenser à ce 
jour sur la base de ces exigences. 

3.  L’AMÉNAGEMENT DES EFFETS DES DÉCISIONS 
D’INCONSTITUTIONNALITÉ

3.1. Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modulation des 
effets des décisions qu’elle prononce en contentieux incident ?

Il y a lieu de relever qu’en droit luxembourgeois, la loi portant 
création de la Cour constitutionnelle ne prévoit pas la possibilité 
d’un recours constitutionnel incident. En effet, seules les parties 
au litige sont habilitées à présenter leurs conclusions et à plaider 
devant la Cour constitutionnelle272. 

La question de la modulation des effets des décisions prononcées 
par la Cour constitutionnelle n’est nullement abordée dans la loi 
qui en porte création et aucune modulation n’a jamais été prise, 
à ce jour, à l’issue d’un arrêt de la Cour constitutionnelle. 

Nous souhaitons, cependant, signaler qu’une proposition de 
révision de l’article 95ter de la Constitution fait actuellement 
l’objet de discussions parlementaires en vue de son adoption 

272.  Loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour constitutionnelle, 
art. 11.
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prochaine273. Actuellement, l’article 95ter de la Constitution 
prévoit les attributions de la Cour constitutionnelle ainsi que la 
composition de la Cour. Or, récemment, la Cour a fait face à des 
difficultés organisationnelles en ce qu’elle n’a pas été en mesure 
de siéger dans une composition à cinq membres. Il a alors été 
envisagé, par le biais de cette proposition de révision, de recourir 
à des suppléants lorsque la Cour rencontre des difficultés pour 
se composer utilement. 

A l’occasion de cette même proposition de révision, il a été jugé 
opportun d’introduire une disposition réglant les effets des arrêts 
de la Cour constitutionnelle. Dans l’exposé des motifs relatifs à 
cet ajout, il est mentionné que « l’absence de précision d’effets 
d’un arrêt de la Cour constitutionnelle dans le temps suscite 
de nombreuses difficultés d’applicabilité pratique »274. Il était 
en effet arrivé à quelques reprises qu’une disposition jugée non 
conforme à la Constitution par la Cour constitutionnelle subsiste 
en l’absence d’une intervention du législateur pour modifier ou 
abroger la disposition jugée inconstitutionnelle.

En vue de pallier à cette carence, la proposition de révision 
suggère de conférer aux arrêts de la Cour constitutionnelle 
une portée générale, contrairement à l’effet relatif et particulier 
des arrêts actuels. Il est ainsi envisagé d’octroyer à la Cour 
constitutionnelle le pouvoir de moduler ses propres arrêts et 
d’en « reporter l[es] effets absolus ». Ce délai devra toutefois ne 
pas excéder une période de 12 mois et permettra dans l’intervalle, 
« au Gouvernement et au législateur de prendre les initiatives 
pour clarifier la situation juridique à la suite par l’arrêt de la 
Cour constitutionnelle »275.

Inspiré de la Constitution autrichienne, la proposition de 
disposition sur les effets des arrêts est actuellement libellée 
comme suit :

Les dispositions des lois déclarées non conformes à la Consti-
tution ou aux autres traités internationaux par un arrêt de la  
Cour constitutionnelle cessent d’avoir un effet juridique le 
lendemain de la publication de cet arrêt dans les formes prévues 

273.  Proposition de révision n° 7414 de l’article 95ter de la Constitution, 
session ordinaire 2018-2019, www.chd.lu. 

274. Ibid., exposé des motifs, p. 1.
275. Ibid., commentaire de l’article unique, p. 2. 
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pour la loi, à moins que la Cour constitutionnelle n’ait ordonné 
un autre délai. Ce délai ne peut pas excéder douze mois276.

3.2. Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte 
dans l’appréciation des conséquences des décisions prises par 
vos cours ?

3.3. La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de  
la sécurité juridique, est-elle fréquente ? Merci de compléter 
votre réponse par des données statistiques ou chiffrées.

Pour ces deux questions (3.2.  ; 3.3), il est renvoyé à nos 
développements ci-après concernant le principe de sécurité 
juridique et son application, et plus particulièrement par les 
juridictions administratives. 

3.4. Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par  
des injonctions adressées au législateur ou aux autorités  
juridictionnelles afin de garantir la sécurité juridique ?

Les attributions de la Cour constitutionnelle luxembourgeoise 
se limitent actuellement à statuer sur la conformité des lois à 
la Constitution277. Ce pouvoir n’inclut pas, à l’heure actuelle, la 
possibilité d’émettre des injonctions à l’encontre du législateur 
ou des autorités juridictionnelles. À titre de comparaison, les 
dispositions relatives à l’exécution des arrêts et jugements en 
matière administrative prévoient, à la demande d’une partie 
intéressée, la nomination d’un commissaire spécial lorsque 
l’autorité compétente a omis de prendre une décision en 
se conformant à un jugement ou à un arrêt prononcé par les 
juridictions administratives. La conséquence de cette nomination 
a pour effet de dessaisir l’autorité compétente278.

3.5. Existe-t-il une procédure en cas d’inexécution des décisions 
de votre Cour ? Cette situation s’est-elle produite ?   
Merci de l’expliquer.

Conformément à la loi portant création d’une Cour consti-
tutionnelle, il y a lieu de relever que la juridiction à l’origine de 

276. Ibid, texte de la proposition de révision, p. 2.
277. Ibid., art. 2.
278.  Loi du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de 

l’ordre administratif, (Mémorial A – n° 79, 19 novembre 1996, p. 2262), 
art. 84 à 87.
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la question préjudicielle est tenue de se conformer à l’arrêt qui 
a été rendu par la Cour constitutionnelle279. Cette obligation de 
conformité s’impose également à l’ensemble des juridictions 
nationales qui seraient saisies d’une question similaire sur 
laquelle la Cour constitutionnelle a déjà statué. 

Il semble qu’au regard de l’existence de cette disposition, 
l’inexécution des décisions de la Cour constitutionnelle ne s’est 
jamais produite en pratique. En effet, les juridictions nationales à 
l’origine de la saisine statuent conformément à la solution retenue 
par la Cour constitutionnelle. Il apparaît également qu’en raison 
de la primauté de la Constitution sur les lois ordinaires, le juge 
national doit retenir une interprétation de la loi qui est conforme 
à la Constitution. En cas de doute sur cette conformité, il doit, en 
principe, saisir la Cour constitutionnelle dès lors que la question 
de la conformité d’une loi à la Constitution est nécessaire à la 
solution de son litige. Cette saisine entraînera de fait l’obligation 
de suivre l’arrêt prononcé par la Cour constitutionnelle sur le 
fondement de l’obligation consacrée par le législateur dans la loi 
du 27 juillet 1997. 

Dans l’hypothèse de l’inexécution d’une décision de la Cour 
constitutionnelle par une juridiction de renvoi, il est vrai que la loi 
actuelle ne prévoit aucun mécanisme permettant de remédier 
à cette situation. Il est dès lors permis de s’interroger sur les 
solutions juridiques qui pourraient être adoptées en pareille 
hypothèse. De l’avis des auteurs de ce rapport, l’éventualité 
d’une sanction disciplinaire d’un magistrat, pour manquement 
à une obligation légale, pourrait dissuader le magistrat saisi du 
litige de statuer en un sens contraire à la décision adoptée par la 
Cour constitutionnelle.

4.  AVEZ-VOUS DES OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 
OU DES POINTS SPÉCIFIQUES  
QUE VOUS SOUHAITERIEZ ÉVOQUER ?

Dans l’optique d’une éventuelle consécration des principes 
de sécurité juridique ou de confiance légitime par la Cour 
constitutionnelle luxembourgeoise, il est utile de souligner 

279.  Loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour constitutionnelle, 
art. 15.
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qu’il existe actuellement une proposition de révision de 
la Constitution280. Parmi les modifications envisagées, la 
proposition de révision suggère de consacrer textuellement la 
notion d’État de droit dans la Constitution281. Cette consécration 
textuelle pourrait, à l’avenir, faciliter la reconnaissance de certains 
principes constitutionnels sur le fondement de cette notion et 
plus particulièrement le principe de la sécurité juridique et celui 
de la confiance légitime. Il est, en effet, communément admis, 
aussi bien par la jurisprudence constitutionnelle que par la 
doctrine282, que c’est à partir du principe de l’État de droit que 
découlent les principes de sécurité juridique et de confiance 
légitime283.

Il y a également lieu de souligner que le 10 janvier 2019, la 
Cour constitutionnelle a été saisie d’une question préjudicielle 
par le tribunal administratif dans le contexte de l’échange de 
renseignements sur demande en matière fiscale284. Dans son 
renvoi, le tribunal demande à la Cour constitutionnelle de se 
prononcer sur la valeur constitutionnelle du principe de l’État de 

280.  Proposition de révision n° 6030 portant modification et nouvel 
ordonnancement de la Constitution.

281.    L’article proposé au sein de la proposition de révision aurait la 
teneur suivante  : « Art. 2. Le Luxembourg est placé sous le régime 
de la démocratie parlementaire. Il a la forme d’une monarchie 
constitutionnelle. Il est fondé sur les principes d’un État de droit et 
sur le respect des droits de l’Homme.  ». Voir en ce sens, R. Ergec, 
Deux concepts constitutionnels nouveaux : l’État de droit et la 
dignité humaine, J.T.L., n° 6, 2009, pp. 180-184.

282.  S. Calmes, Du principe de protection de la confiance légitime en 
droits allemand, communautaire et français, Dalloz, 2000  ; ACA 
Europe, La Protection de la Confiance Légitime en Droit administratif 
et en Droit de l’Union Européenne, German Report, Avril 2016  ; C. F. 
Forsyth, The Provenance and Protection of Legitimate Expectations, 
The Cambridge Law Journal, 1988, pp. 243-244.

283.  Voir par exemple J. Schwarze, Droit administratif européen, 2e édition, 
Bruylant, 2009, p. 994 : « C’est essentiellement du principe impératif 
de l’État de droit que le principe de la sécurité juridique est déduit 
en tant que principe structurel orienté selon des critères objectifs. 
A côté de cela, le principe de protection de la confiance légitime 
apparaît comme la forme – de même rang dans la hiérarchie des 
normes – que revêt le principe de sécurité juridique sur le plan des 
droits subjectifs ».

284.  Trib. adm., 10 janvier 2019, n°  37014a, Accessible sur www.justice.
public.lu 
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droit et du principe de légalité285. Plus précisément, ce contentieux 
fait suite à un recours introduit, devant le tribunal administratif, 
par deux résidents suisses visés par une enquête fiscale dans leur 
pays de résidence. Sur le fondement de la convention fiscale entre 
le Luxembourg et la Suisse, les autorités suisses ont fait usage 
du mécanisme de coopération inter-administratif permettant 
aux deux autorités de s’entraider dans la détermination de 
l’imposition de leurs résidents fiscaux. Afin de pouvoir exécuter 
la demande d’échange suisse, le directeur de l’administration 
des Contributions directes (autorité nationale compétente 
en matière de fiscalité directe au Luxembourg) a émis une 
injonction à l’encontre d’un tiers détenteur de renseignements, 
à savoir une banque luxembourgeoise, dans laquelle il était 
présumé que les contribuables visés disposaient de comptes 
bancaires. C’est à l’encontre de cette décision d’injonction 
que les contribuables suisses ont tenté de s’opposer devant le 
tribunal administratif luxembourgeois. Or, la loi applicable en 
matière d’échange de renseignements286 prévoit précisément 
une absence de recours contre la décision d’injonction prise 
en exécution de la demande d’échange étrangère. C’est dans 
ce contexte que la Cour constitutionnelle a été saisie afin de se 
prononcer sur la compatibilité de cette disposition à la lumière 
des principes de l’État de droit et de légalité. Plus précisément, 
le tribunal administratif demande à la Cour constitutionnelle si 
ces deux principes peuvent être vus comme se dégageant des 
dispositions constitutionnelles et, notamment, de l’article 95 de 
la Constitution prévoyant l’obligation de tout juge de contrôler 
par la voie de l’exception la conformité d’un règlement à la loi. 

285.  Ibid, la question posée par le tribunal administratif est la suivante : 
«  Le principe de l’État de droit ainsi que le principe de la légalité 
se dégagent-ils des dispositions constitutionnelles et plus 
particulièrement l’article 95 de la Constitution consacre-t-il 
implicitement mais nécessairement les principes de l’État de 
droit et de la légalité. Dans l’affirmative, l’article 6 (1) de la loi du 
25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l’échange 
de renseignements sur demande en matière fiscale, en ce qu’il 
consacre une interdiction légale d’introduire un recours contentieux 
contre une demande d’échange de renseignements étrangère, 
respectivement contre la décision d’injonction corrélative émanant 
des autorités luxembourgeoises est-il conforme au principe de l’État 
de droit ainsi qu’au principe de la légalité ? ».

286.  Loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à 
l’échange de renseignements sur demande en matière fiscale.
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Cette affaire se trouve actuellement fixée pour plaidoiries à 
l’audience du 29 mars 2019 devant la Cour constitutionnelle.  
Un arrêt devra être rendu dans les deux mois qui suivent. Telle  
que cette affaire est engagée, une évolution de la jurisprudence 
de la Cour constitutionnelle concernant la consécration 
éventuelle de nouveaux principes généraux de droit peut être 
regardée comme étant potentiellement prévisible.

Enfin, nous souhaiterions préciser que si la Cour constitutionnelle 
n’opère pas de contrôle de conventionalité, mais se limite à 
un pur contrôle de constitutionalité, il est vrai qu’à travers un 
arrêt du 8 décembre 2017 (n°  00131 du registre), elle a retenu 
qu’elle était amenée à appliquer les dispositions de l’article 107 
de la Constitution et plus particulièrement son paragraphe 1er 
consacrant le principe de l’autonomie communale à l’aune des 
dispositions claires et précises de la Charte de l’autonomie locale 
faite à Strasbourg le 15 octobre 1985, approuvée par la loi du  
18 mars 1987, en ce que ces dispositions de droit international se 
recouvrent avec celles de la Constitution287. C’est le premier arrêt 
de la Cour constitutionnelle qui consacre formellement la prise 
en compte de dispositions issues du droit international dans le 
cadre d’un contrôle de constitutionnalité. 

287.  Cour constitutionnelle, 8 décembre 2017, n°  00131, (Mémorial A – 
n° 1042, 12 décembre 2017).




